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\ Extrait de la circulaire du Ministére d'intérieur n® 1644 du 11 mars 1994:
\ "Pour des lignes & haute tension de 65 kW, des distances de 20 m entre le
. \ centre du fracé de la ligne et la limite des propriétés sont suffisantes.”
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‘ terrain & bétir : de la circulation publique. A cet effet, ils devront tenir compte des
R o 10.50 ares \ prescriptions de permissions de voirie requises par les Ponts & Chaussées
ne constructible - \
» ones VUG en p|CIn ﬁ) \ (recul min. 6 m, pente max. 3%).
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Shienjesce exsionte it _—33-83 = phOTO D communal sur les batisses est d'application. Pour de plus amples détails, il
piste cyclable existante _- - y a lieu de se référer au reglement en question.
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figole ® ok Les surfaces exactes seront déterminées par un mesurage cadastral.
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